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ÉLECTION DU CONSEIL MUNICIPAL
DES JEUNES

Descriptif :

Les résultats des élections au Conseil Municipal des Jeunes ont été communiquées samedi 23 janvier 2021.
15 jeunes de la commune ont été élus par leurs pairs.
4 élèves du collège font partie de ces élus. Bravo à eux pour cet engagement citoyen !

Les élections au collège se sont déroulées le jeudi 14 janvier sur la pause méridienne. 77 élèves sur 152 inscrits ont
voté soit un taux de participation de 50.65 % (+ de 78 % en 6ème mais seulement 1/3 de votants en 3ème).

De gauche à droite sur la photo : Mme AUGRY
(adjointe à la culture et à la citoyenneté),
Mme PECRIAUX (conseillère départementale),
Mme PARADOT (maire déléguée de Ceaux-
en-Couhé) et une jeune électrice.
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